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1. Introduction 

L’indicateur sur la gestion de la qualité des effluents des usines de pâtes et papiers au Canada 

(www.ec.gc.ca/indicateurs-indicators/default.asp?lang=fr&n=E20C2E23-1) fait partie du 

programme des Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement (ICDE) 

(www.ec.gc.ca/indicateurs-indicators/default.asp?lang=fr&n=47F48106-1), qui fournit des 

données et des renseignements qui permettent d’effectuer un suivi du rendement du Canada à 

l’égard d’enjeux clés en matière de durabilité de l’environnement. Cet indicateur est aussi utilisé 

pour mesurer les progrès accomplis à l’égard des objectifs et cibles de la Stratégie fédérale de 
développement durable (www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=CD30F295-1).  

2. Description et logique de l’indicateur sur la gestion de la qualité des 
effluents des usines de pâtes et papiers au Canada 

2.1 Description 

L’indicateur sur la gestion de la qualité des effluents des usines de pâtes et papiers au Canada 

présente le pourcentage des tests relatifs à la létalité aigüe, à la demande biochimique en 

oxygène (DBO) et au total des matières en suspension qui respecte les seuils prévus dans la 

règlementation de 1985 à 2012. L’indicateur fournit des renseignements sur la question de 

savoir si le Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers (REFPP) du Canada est 

en mesure de gérer de façon durable les répercussions de l’industrie des pâtes et papiers sur 
l’environnement. 

2.2 Logique 

Le REFPP a été élaboré au titre de la Loi sur les pêches en 1971 afin de régir le rejet de 

substances nocives dans les eaux où vivent des poissons. Le REFPP a pour objectif global de 

protéger la qualité de l’eau qui assure la subsistance du poisson, l’habitat du poisson et 

l’utilisation des ressources halieutiques. L’indicateur fournit une synthèse des résultats obtenus 
depuis le milieu des années 1980 sous le régime du REFPP. 

Le REFPP a été conçu pour encourager les usines à modifier leurs processus afin d’améliorer la 

qualité de l’eau et protéger les poissons, leur habitat et l’utilisation des ressources halieutiques. 

Avant 1992, le REFPP établissait des restrictions relativement au dépôt de matières en 

suspension et de matières exerçant une demande biochimique en oxygène et interdisait le rejet 

d’effluents à létalité aigüe chez les poissons. En 1992, le REFPP de 1971 a été mis à jour afin de 

viser toutes les usines et d’améliorer davantage la qualité des effluents selon des normes 

atteignables grâce au traitement secondaire des eaux usées. Depuis 1992, les normes 

réglementaires sont demeurées les mêmes. 

3. Données 

3.1 Source des données  

Les données pour l’indicateur sur la gestion de la qualité des effluents des usines de pâtes et 

papiers de 1985 à 2008 sont tirées du Rapport d’étape sur le Règlement sur les effluents des 

fabriques de pâtes et papiers d’Environnement Canada (ec.gc.ca/Publications/A231D61D-E897-

4257-9E4B-F65CF5A8B5AD/780_PPER_Status_Report_f_03.pdf). Les données de 2012 
proviennent de la Division des produits forestiers et de la Loi sur les pêches (Eau). 

3.2 Couverture spatiale  

Pour cet indicateur, on a utilisé les données de toutes les usines de pâtes et papier actives au 
Canada. Il existe des usines actives dans toutes les provinces, sauf à l’Île-du-Prince-Édouard. 

http://www.ec.gc.ca/indicateurs-indicators/default.asp?lang=fr&n=E20C2E23-1
http://www.ec.gc.ca/indicateurs-indicators/default.asp?lang=fr&n=47F48106-1
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=CD30F295-1
ec.gc.ca/Publications/A231D61D-E897-4257-9E4B-F65CF5A8B5AD/780_PPER_Status_Report_f_03.pdf
ec.gc.ca/Publications/A231D61D-E897-4257-9E4B-F65CF5A8B5AD/780_PPER_Status_Report_f_03.pdf
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3.3 Couverture temporelle  

Environnement Canada reçoit des rapports mensuels ou annuels des usines de pâtes et papiers 

du Canada. Ces rapports comprennent les résultats de suivi et des renseignements relatifs à la 
production. 

Des échantillons d’effluents pour la DBO, le total des matières en suspension et la toxicité sont 

prélevés tout au long de l’année, comme le prévoit le REFPP. Des tests relatifs à la demande 

biochimique en oxygène sont effectués au moins trois fois par semaine pour les émissaires 

rejetant des effluents directement dans l’environnement. Un échantillon du total des matières en 

suspension est prélevé chaque jour pour chaque émissaire rejetant des effluents directement 

dans l’environnement. Des tests relatifs à la toxicité sont effectués une fois par mois pour 

chaque émissaire rejetant des effluents directement dans l’environnement. 

Les données concernant les années sélectionnées (1985, 1996, 1998, 2000, 2002, 2003, 2008 et 

2012) sont incluses pour illustrer la qualité des effluents à des moments clés de l’évolution du 
REFPP et durant la rationalisation de l’industrie. 

3.4 Exhaustivité des données  

L’indicateur comprend toutes les données sur la conformité envoyées à Environnement Canada 
pendant les années présentées dans l’indicateur. 

3.5 Actualité des données  

Les plus récentes données disponibles au moment de la production de l’indicateur sont pour 
l’année 2012. 

4. Méthodes 

L’indicateur sur la gestion de la qualité des effluents des usines de pâtes et papiers est basé sur 

le taux de conformité, qui est calculé en divisant le nombre de tests dépassant les limites 

maximales au cours d’une année pour l’ensemble des usines par le nombre total de tests 
effectués au cours d’une année donnée. 

Les tests relatifs à la toxicité concernent les tests de létalité aigüe réalisés sur les truites arc-en-

ciel (Oncorhynchus mykiss). Les tests sont effectués une fois par mois pour chaque émissaire 

rejetant les effluents directement dans l’eau en suivant la Méthode de référence SPE 1/RM/13 

d’Environnement Canada (www.ec.gc.ca/faunescience-

wildlifescience/default.asp?lang=Fr&n=F9AEDA4E-1). Un effluent est considéré comme ayant 

une létalité aigüe si l’effluent ayant un taux de concentration de 100 % tue plus de 50 % des 

truites arc-en-ciel durant une période de 96 heures. 

5. Mises en garde et limites 

L’indicateur sur la gestion de la qualité des effluents des usines de pâtes et papiers évalue 

seulement la qualité des rejets d’effluent dans les eaux de surface. L’indicateur ne tient pas 
compte de l’eau souterraine. 

6. Références et lectures complémentaires 

6.1 Références  

Ministère Pêches et Océans (1992) Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers. 

Gazette du Canada, Partie II. 20 mai 1992. Queen’s Printer for Canada. 

Ministère Pêches et Océans (2004) Règlement modifiant le Règlement sur les effluents des 

fabriques de pâtes et papiers. Gazette du Canada, Partie II. 19 mai 2004. Queen’s Printer for 
Canada. 

https://www.ec.gc.ca/faunescience-wildlifescience/default.asp?lang=En&n=F9AEDA4E-1
https://www.ec.gc.ca/faunescience-wildlifescience/default.asp?lang=En&n=F9AEDA4E-1
http://www.ec.gc.ca/faunescience-wildlifescience/default.asp?lang=Fr&n=F9AEDA4E-1
http://www.ec.gc.ca/faunescience-wildlifescience/default.asp?lang=Fr&n=F9AEDA4E-1
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fabriques de pâtes et papiers. Gazette du Canada, Partie II. 28 juillet 2008. Consulté le 3 
septembre 2014. 

Environnement Canada (2000) Méthode d’essai biologique : méthode de référence pour la 

détermination de la létalité aigüe d’effluents chez la truite arc-en-ciel, Méthode de référence 
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septembre 2014. Disponible à : www.ec.gc.ca/faunescience-
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